
Extension des 
consignes de tri

SICTOM du Marsan



Les consignes de tri jusqu’au 1er mai
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Les consignes de tri à partir du 1er mai

Tous les petits 

emballages métalliques
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Quel geste à adopter ?

Inutile de rincer les emballages
mais indispensable de les vider

Ne pas imbriquer les emballages

Appliquer les nouvelles consignes
Aplatir les bouteilles et 
flacons



Quels impacts et conséquences ?
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Simplification du geste de tri

Est-ce un emballage ?
Si oui, alors je trie.

Nouveau Centre de Tri - Illats (33)

%

+20 à terme



Le discours face aux usagers
Comment répondre aux interrogations des usagers au quotidien 

• Je trie mais cela ne sert à rien !
• Le tri sert à préserver les ressources naturelles et donc faire des économies d’énergie
• Trier et recycler permet de créer de nouveaux objets

• Pourquoi ce changement de consignes de tri ?
• Harmoniser le tri dans toute la France d’ici 2023
• Trier et donc recycler plus de déchets
• Simplifier et faciliter le geste de tri

• Je paie déjà assez d’impôts donc je ne trie pas !
• Le sac jaune est trié mécaniquement et manuellement
• Le tarif de ce tri est en fonction de la qualité du tri
• Moins je tri, plus le SICTOM payera cher donc une augmentation des impôts

• Je mets tout dans le sac noir, cela créera de l’emploi !
• Le sac noir est trié mécaniquement et sera transformé en compost (partie fermentescible)
• Ne pas trier ne créera pas d’emploi mais augmentera le coût de traitement donc une augmentation sur les impôts 

répercuté
• Le fait de trier créera de l’emploi !

6



Plan de communication déployé 
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Tous les emballages
se trient

Information à l’ensemble des agents 
du Syndicat, des communes, projet 

pédagogique, porte à porte



A la disposition de la mairie
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Dépôts sauvages / Encombrants

Le SICTOM du Marsan a besoin de vous !

• Faire remonter l’information auprès de la 
mairie puis du SICTOM.

• Chercher un nom ou une adresse.

• Si un nom trouvé, courrier co-signé entre 
le Président du SICTOM et le Maire de la 
commune. Faire exercer le pouvoir de 
police du Maire.

• Communication en porte à porte du 
SICTOM auprès des habitations.

• Mise en place de panneau « dépôt 
sauvage interdit ».

• Si récurrent, installation de caméra de 
type chasse.
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Un nouveau tri
Pour un meilleur recyclage


